
Notes FSU88 du CTSD du 12 juin 2015 
 

 

Présents :  DASEN, Secrétaire Général, IA adjoint, 2 administratifs 1er degré, 5 IEN,  

1 FO, 1 SGEN-CFDT, 3 UNSA-Educ. et 5 FSU. 

 

 

Déclarations préalables : 

 

– FSU : cf déclaration ci-jointe. 

– FO : rappelle son refus de la politique d'austérité, les Vosges sont touchées économiquement et 

subissent 43 fermetures de classes, en Finlande (modèle de réussite des élèves) la moyenne est de 15 

élèves par classe, demande l'abandon de la réforme sur les rythmes scolaires, craint une 

territorialisation de l'école, contre la casse du collège avec la dernière réforme… 

– UNSA-Education : soutient la matinée supplémentaire de classe mais interrogations des collègues 

quant à la mise en place des enseignements sur la durée hebdomadaire. 

– SGEN-CFDT : pas de déclaration. 

 

 

Réponse globale du DASEN aux déclarations : 

 

« Il n’y a pas de risque de territorialisation de l’enseignement car le recrutement et les programmes sont 

nationaux, et ce dans un cadre strict. Pour juger de la supposée fatigue des élèves due aux nouveaux rythmes, 

il faudrait mener un travail de longue haleine et seulement après en tirer des conclusions. Les écoles 

vosgiennes ont fort bien investi les cinq matinées de classe avec l’accompagnement soutenu des équipes de 

circonscriptions. Les écoles commencent à trouver des solutions à la différence de gestion des rythmes entre 

la maternelle et l’élémentaire. En ce qui concerne la réforme des collèges, j’insiste sur le fait que les 

enseignements transdisciplinaires ne sont pas des sous-enseignements. De plus, les collègues du secondaire 

seront accompagnés car une formation est prévue dans le cadre de la réforme… » 

 

Remarque FSU : La Ministre de l’Education Nationale a annoncé dans les médias que les nouveaux rythmes 

avaient pour effet un avancement de deux semaines dans l’apprentissage de la lecture au CP. La FSU est très 

étonnée de cette annonce et aurait souhaité connaître sur quelle étude se basait la Ministre pour affirmer de 

tels propos. Le DASEN répond qu’il n’a pas à commenter les allocutions du Ministre et que sur le département 

des Vosges la réforme des rythmes va dans le bon sens. 

 

Références : Lors du Congrès des Maires le 26 novembre 2014, sur l’intérêt de la réforme, la ministre a 

conclu : « Les enfants de CP qui ont bénéficié de la réforme des rythmes scolaires dès 2013 ont deux à trois 

semaines d’avance sur l’apprentissage de la lecture, par rapport à l’année précédente. » 

 

 

Modification des rythmes scolaires : 

 

Le DASEN précise que les modifications proposées vont dans le sens d’une simplification des horaires avec 

toutefois le cas de Bruyères qui représente l’exception à la règle (la complexification s’expliquant par la 

volonté de répondre aux différentes tranches d’âge des élèves). 

 

L’IA adjoint liste sur le document les changements de rythmes scolaires de 81 écoles (sur les 415 du 

département). Ces écoles sont réparties en 4 catégories :  

 

- Les écoles hors expérimentation (40 écoles). (décret Peillon) 

- Les écoles en expérimentation (31 écoles). (décret Hamon : possibilité de libérer une demie journée) 

- Les écoles entrées en expérimentation (9 écoles). 

- Les écoles sorties d’expérimentation (1 école). 

 



Les modifications de rythmes des écoles d’Essegney (Circonscription de Golbey) et Pompierre 

(Circonscription de Neufchâteau) sont à ce jour encore en pourparlers. 

 

Remarque FSU : En s’appuyant sur les travaux de la chronobiologiste Claire Leconte, la FSU regrette qu’il 

n’y ait pas plus d’écoles avec 3h30 de classe le matin surtout pour l’élémentaire. 

 

Vote : Contre 1 FO  /  Abstention 5 (4 FSU et 1 SGEN)  /  Pour 3 UNSA-Educ. 

 

Faute d’informations suffisantes sur la situation des collègues et la prise en compte de leurs propositions dans 

les écoles, la FSU s’est abstenue sur ce vote. 

 

Réseau scolaire 

 

Circonscription de Bruyères : 

 

- RPI dispersé Allarmont/Luvigny/Raon-sur-Plaine : transfert de l’emploi de l’EEPU de Luvigny vers 

l’EEPU de Raon-sur-Plaine. Fermeture de l’EEPU de Luvigny, L’EEPU 1 classe de Raon-sur-Plaine 

devient une école 2 classes. 

 

Circonscription de Golbey : 

 

- EEPU « Centre » d’ Uxegney. Modification de résidence administrative suite à une construction 

d’école. Nouvelle adresse de L’EEPU « Centre » : Ecole élémentaire, Rue de la Croix, 88390 Uxegney. 

 

Circonscription de Neufchâteau : 

 

- Création d’un RPI dispersé entre Houécourt et La-Neuveville-sous-Châtenois. Les discussions sont 

encore en cours. Donc cette création ne sera pas soumise au vote. 

 

 

ASH 

 

MECS de Razimont (enseignant plateforme PJJ) : 

- Retrait d’un support de directeur d’établissement spécialisé. 

- Implantation d’un support d’enseignant spécialisé option F. 

 

 

Questions diverses 

 

1 seule émanant de FO qui attire l’attention du DASEN sur le cas de l’école de Florémont. Elle risque 

d’accueillir un grand nombre d’élèves provenant de la fermeture d’Ubexy. L’IA répond qu’il est déjà attentif 

aux effectifs de l’école de Florémont : si le seuil de 80 élèves est atteint à la rentrée, l’école bénéficiera d’une 

Aide Pédagogique pour 2015/2016 et le poste sera pérennisé l’année suivante. 

 

 

           Joël TONDON.  


